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CONVENTION 

Subvention aux PEP42 pour la rénovation 

du centre de vacances Valcoline au Collet 
Avenant n° 2 

 

 

 

Entre les soussignés :  

 

La communauté de communes Le Grésivaudan,  

Représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE  

Dont le siège est situé 390, rue Henri Fabre - 38926 CROLLES cedex,  

Agissant en vertu de la délibération                               du 24/05/2024 

 

Ci-après désignée Le Grésivaudan 

 

 

D’une part,  

 

Et : 

 

L’association PEP 42, 

Dont le siège est situé ZA Malacussy, Rue Agricol Perdiguier, 42100 SAINT-ETIENNE  

Représentée par son Président, Monsieur Jean-François PAYRE 

 

Ci-après désignée la PEP 

 

 

D’autre part. 

 

 

 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

 

Préambule : 
 

Le Grésivaudan a validé un principe d’intervention en faveur des projets d’équipements 

touristiques initiés et portés par des opérateurs publics. Ce soutien se traduit, notamment, par 

l’attribution de fonds de concours ou subventions visant à permettre la concrétisation 

d’équipements nécessaires à l’amélioration et au développement de l’économie touristique du 

Grésivaudan. 

A ce titre, une convention a été signée le 29 mai 2019, avec pour objet de fixer les modalités 

relatives au versement d’une subvention attribuée par Le Grésivaudan aux PEP 42 pour la 

rénovation du centre de vacances Valcoline, situé au Collet.  
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Le projet consiste à rénover le centre de vacances en réalisant les travaux suivants :  

- Isolation énergétique, 

- Mise en conformité de l’accessibilité pour les personnes en situation de handicap,  

- Rafraîchissement des étages, 

- Isolation et réfection des toitures terrasses et isolation des plafonds, 

- Sécurisation des balcons et rénovation, 

- Isolation de la façade extérieure et bardage. 

 

Le budget total de l’opération s’élève à 1 030 622 € HT. 

 

Par délibération n° DEL-2019-0141 du 29 avril 2019, Le Grésivaudan a décidé d’accompagner 

l'association PEP 42 dans cette opération à hauteur de 29,7 % des dépenses HT, soit un montant 

maximum de 306 124,40 €. 

Par délibération n° DEL-2022-0110 du 16 mai 2022, Le Grésivaudan a prolongé cette convention 

de deux années pour garantir la réalisation pleine et entière du projet.  

 

Article 1 : Objet 
 

Les derniers travaux étant en cours de réalisation, le présent avenant a pour objet de prolonger 

la durée de validité de la convention arrivant à caducité le 28 mai 2024, pour une année 

supplémentaire, soit jusqu’au 28 mai 2025, afin de permettre le versement du solde de la 

subvention.  

 

 

Article 2 : 

 

Les autres termes de la convention initiale sont inchangés. 

 

 

Le présent acte est établi en 2 exemplaires originaux. 

 

 

Fait à Crolles, le  

 

 

Pour la communauté de communes Pour  l’association PEP42 

Le Grésivaudan   

 

 

Le Président, Le Président, 

Henri BAILE Jean-François PAYRE 
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